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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU 

CONSEIL MUNICIPAL de SAINT GERVAIS (85230) 

Séance du 25 mars 2024 

Date de convocation 21 mars 2024 
         N°027-03-2024  

 

L’An Deux Mille Vingt Quatre, le lundi 25 mars, les membres du Conseil municipal de 

la commune de Saint-Gervais, régulièrement convoqués, se sont réunis en session ordinaire, à 

la Mairie, sous la présidence de Monsieur Richard SIGWALT, Maire.   

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 23,  présents : 18 votants : 20 

Présents : Richard SIGWALT, Marie-Claude RIOU, Johann LE CIGNE, Stéphanie POTIER, 

Cécile LANDREAU-BONENFANT, Thierry CROCHET, Pierre CHIRON, Jean SOUCHET, 

Bertrand GUILLOT, Dorothée JOINT, Audrey NICOU, Arnaud OGER, Sylvain MESNEL, 

CARPENTIER Véronique, Jean-Claude FLEURY, Sandrine BATARD, Bertrand ISAAC, 

Didier MAROUSSIE 

Absents et excusés : Virginie BESSONNET ayant donné pouvoir à Cécile LANDREAU-

BONENFANT, Lydia EVEILLARD ayant donné pouvoir à Johann LE CIGNE, Karine 

DAVID, Marc PITAUD, Delphine LAINARD 

Secrétaire de séance : Audrey NICOU 

 

OBJET : Avis sur projet arrêté relatif au Plan Local d’Urbanisme Intercommunal  

La présente délibération a pour objet de rendre un avis sur le projet du plan local 
d’Urbanisme intercommunal (PLUi) de Challans Gois Communauté, arrêté par délibération 
du 15 février 2024. Cette délibération fait suite au bilan de la concertation avec la population 
qui a eu lieu préalablement.  

Un PLUI permet de poser les orientations stratégiques de Challans Gois Communauté en 
matière de développement économique, d’habitat, de mobilité, et présente l’ambition de 
limiter l'artificialisation des sols en préservant les espaces naturels et agricoles du territoire 
de l’EPCI.  

En application de l’article L153-15 du Code de l’urbanisme, le projet arrêté est soumis, pour 
avis, aux Conseils municipaux des Communes membres de la Communauté de communes.  

Le projet d’arrêt du PLUI a été envoyé dans son intégralité aux 11 Communes en version 
dématérialisée. 

En application des dispositions de l’article R.153-5 du Code de l’urbanisme, l'avis des 
Communes sur le projet de plan arrêté, est rendu dans un délai de trois mois à compter de 
l'arrêt du projet. En l'absence de réponse à l'issue de ce délai, l'avis est réputé favorable.  
C’est à ce titre que la commune émet un avis. 

L’avis de la commune intervient dans le cadre de l’article L. 153-15 du Code de l’urbanisme. 
Cet avis sera joint au dossier du PLUI arrêté tel qu’il a été transmis à la commune, en vue 
de l’enquête publique portant sur le projet de PLUI avec l’ensemble des avis recueillis au 
titre des consultations prévues en application des articles L153-16 et L. 153-17 du code de 
l’urbanisme, ainsi que le bilan de la concertation arrêté lors du conseil communautaire du 
15 février 2024. 
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Conformément à l’article L. 153-19 du code de l’urbanisme, le Président de Challans Gois 
Communauté soumettra le PLUi arrêté à enquête publique, une fois que tous les avis auront 
été recueillis.  

En effet, en application des articles L153-16 et L. 153-17 du Code de l’urbanisme, le projet 
de PLUi arrêté est soumis à l’avis : 
- des Personnes Publiques Associées (PPA) visées aux articles L. 132-7 et L. 132-9 du code 
de l’urbanisme, 
- de la Commission Départementale de la Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et 
Forestiers (CDPENAF) prévue à l'article L. 112-1-1 du code rural et de la pêche maritime. 

Les personnes consultées en application des articles L. 153-16 et L. 153-17 du Code de 
l’urbanisme donnent un avis dans les limites de leurs compétences propres, au plus tard 
trois mois après transmission du projet arrêté. A défaut de réponse dans ce délai, ces avis 
sont réputés favorables. 

Il est donc proposé au Conseil municipal de donner son avis sur le Projet de PLUI arrêté 
le 15 février 2024 par le Conseil communautaire. 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, avec 16 voix pour et 04 abstentions, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de l’Urbanisme, 

Vu la délibération en date du 16 novembre 2017 prescrivant l’élaboration du Plan Local 
d’Urbanisme Intercommunal (PLUi) de Challans Gois Communauté et fixant les modalités 
de concertation avec la population, 

Vu les délibérations en date du 25 octobre 2018 et en date du 28 septembre 20213 relative 
du débat sur les orientations générales du Projet d’Aménagement et de Développement 
Durables (PADD) de Challans Gois Communauté, 

Vu les délibérations du Conseil municipal en date des 10 décembre 2018 et 18 septembre 
2023 actant le débat sur les orientations générales du Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables (PADD), qui s’est tenu lors du Conseil communautaire des 25 
octobre 2018 et 28 septembre 2023, 

Vu la délibération en date du 15 février 2024 qui tire le bilan de la concertation et arrête le 
projet de PLUi, 

Vu le dossier d’arrêt de projet du PLUi de la Communauté de communes et notamment le 
rapport de présentation, le projet d’aménagement et de développement durables (PADD), 
les orientations d’aménagement et de programmation (OAP), le règlement, les documents 
graphiques et les annexes, 

- Emet un avis favorable sur le projet de PLUi arrêté par le Conseil communautaire en 
date du 15 février 2024. 

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 
Pour copie conforme, le 26/03/2024 

 
Le Maire, 

Richard SIGWALT 
#signature# 
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